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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

ACCORD' ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD ET LE GOU
VERNEMENT D'ANTIGUA-ET-BARBUDA POUR L'ENCOURA
GEMENT ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et le Gouvernement d'Antigua-et-Barbuda, 

Dsireux de crder des conditions favorables Al'accroissement des investisse
ments effectuts par des ressortissants ou des socidt6s de l'un des deux Etats sur le 
territoire de l'autre, 

Reconnaissant qu'un accord international relatif A1'encouragement et i la pro
tection rtciproque des investissements est susceptible de stimuler l'initiative 6co
nomique privde et d'augmenter la prospdritd des deux Etats, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

DIFINITIONS 

Aux fins du prdsent Accord: 

a) Le terme <<investissement >>d~signe toutes les categories d'avoirs et notam
ment mais non exclusivement: 

i) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits reels tels qu'hypo
th~ques, nantissements ou droits de gage; 

ii) Les actions, obligations et autres participations dans des socidtds; 

iii) Les crdances pdcuniaires ou crdances relatives des prestations contractuelles 
pr~sentant une valeur financiire; 

iv) Les droits de propridt6 intellectuelle et la clientele; 
v) Les concessions commerciales ou industrielles confr~es par voie legislative ou 

en vertu de contrats, y compris celles relatives Ala prospection, Ala culture, A 
l'extraction ou Al'exploitation de ressources naturelles. 

La modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n'en altre pas le 
caractre d'investissements et le terme <<investissements > comprend tous les inves
tissements effectuts soit avant soit apris l'entrte en vigueur du present Accord; 

b) Le terme <<revenus >>d~signe les montants produits par un investissement et 
notamment mais non exclusivement les montants versts Atitre de bdn~fices, d'in
ttr~ts, de plus-values du capital, de dividendes, de redevances ou de droits; 

c) Le terme <<ressortissant > ddsigne : 
i) Dans le cas du Royaume-Uni, les personnes physiques dont la qualit6 de ressor

tissant du Royaume-Uni d~coule de la Idgislation en vigueur dans ce pays; 
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ii) Dans le cas d'Antigua-et-Barbuda, les personnes physiques dont la qualit6 de 
ressortissant d6coule de l'Ordonnance de 1981 promulguant la Constitution 
d'Antigua-et-Barbuda, ou de tout amendement Ace texte; 

d) On entend par « soci6t6s >>: 
i) En ce qui concerne le Royaume-Uni, les soci6t6s, entreprises ou associations 

constitu6es conform6ment A la 16gislation en vigueur dans toute partie du 
Royaume-Uni ou dans tout territoire auquel l'application du pr6sent Accord est 
ou sera 6tendue conform6ment aux dispositions de l'article 11; 

ii) 	En ce qui concerne Antigua-et-Barbuda, les soci6tds, entreprises ou associations 
constitu6es conform6ment Ala 16gislation de ce pays, ainsi que les autres socit6s 
dont les Parties contractantes pourront 8tre convenues par echange de notes; 

e) 	Le terme «territoire >d6signe : 

i) Dans le cas du Royaume-Uni, la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord, ainsi que 
tout territoire auquel l'application du pr6sent Accord est ou sera 6tendu confor
m6ment aux dispositions de l'article 11; 

ii) 	Dans le cas d'Antigua-et-Barbuda, les iles d'Antigua, Barbuda et Redonda, 
toutes les autres zones qui faisaient partie d'Antigua au 31 octobre 1981 et toutes 
celles qu'une loi du Parlement pourra incorporer dans le territoire d'Antigua-et-
Barbuda comme le pr6voit l'Ordonnance de 1981 relative A la constitution 
d'Antigua-et-Barbuda. 

Article 2 

PROMOTION ET PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

1) Chacune des Parties contractantes encouragera les ressortissants et soci
t6s de l'autre Partie contractante A investir des capitaux sur son territoire, cr6era les 
conditions favorables Aces investissements et, sous r6serve de son droit d'exercer 
les pouvoirs que lui conf~re sa 16gislation, acceptera lesdits capitaux. 

2) Les investissements effectu6s par des ressortissants ou des soci6t6s de 
chaque Partie contractante b6n6ficieront en tout temps d'un traitementjuste et 6qui
table, d'une pleine et entiire protection et d'une s6curit6 totale sur le territoire de 
l'autre Partie contractante. Aucune des Parties contractantes n'entravera de quelque 
mani~re que ce soit par des mesures abusives ou discriminatoires la gestion, l'en
tretien, l'utilisation, la jouissance ni la cession des investissements effectu6s sur 
son territoire par des ressortissants ou des soci6t6s de l'autre Partie contractante. 
Chaque Partie contractante s'acquittera de toute obligation qu'elle pourra avoir 
assum6e Al'6gard des investissements effectu6s par des ressortissants ou des soci6
t6s de l'autre Partie contractante. 

Article 3 

TRAITEMENT NATIONAL ET CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORIStE 

1) Aucune des Parties contractantes ne soumettra sur son territoire les inves
tissements ni les revenus de ressortissants ou de soci6tds de l'autre Partie contrac
tante Aun traitement moins favorable que celui qu'elle accorde aux investissements 
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ou aux revenus de ses propres ressortissants ou soci6t6s ou Aceux de ressortissants 
ou de soci&s d'un Etat tiers. 

2) Aucune des Parties contractantes ne soumettra sur son territoire les ressor
tissants ni les socidt6s de l'autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, 
l'utilisation, la jouissance ou la cession de leurs investissements, A un traitement 
moins favorable que celui qu'elle accorde Ases propres ressortissants ou soci6t6s ou 
Aceux d'un Etat tiers. 

3) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1et 2 ci-dessus, chacune des 
Parties contractantes aura, dans des circonstances exceptionnelles et dans des cas et 
pour des motifs sp6ciaux, le droit d'accorder un traitement diff6rent aux ressortis
sants ou soci6tds d'un Etat tiers lorsqu'elle aura de bons motifs de le faire. 

Article 4 

INDEMNISATION POUR PERTES 

1) Les ressortissants ou soci6tds de l'une des Parties contractantes qui, du fait 
d'une guerre ou de tout autre conflit armd, d'une r6volution, d'un dtat d'urgence 
national, d'une r6volte, d'une insurrection ou d'6meutes sur le territoire de l'autre 
Partie contractante, subiraient des pertes sur les investissements qu'ils ont r6alis6s 
dans le territoire de cette autre Partie b6n6ficieront de la part de cette derni~re d'un 
traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde A ses propres ressortis
sants ou soci6t6s ou Aceux d'un Etat tiers en ce qui concerne la restitution, l'indem
nisation, la r6paration ou tout autre riglement. 

2) Sans pr6judice des dispositions du paragraphe 1du pr6sent article, les res
sortissants et soci6t6s d'une Partie contractante qui, dans l'un des cas vis6s dans 
ledit paragraphe, subiraient des pertes sur le territoire de l'autre Partie contractante 
du fait : 

a) De la r&juisition de leurs biens par ses forces ou autorit6s; 

b) De la destruction de leurs biens par ses forces ou autorit6s, qui ne r6sulterait 
pas de combats ou n'aurait pas t6 exig6e par la situation, se verront accorder leur 
restitution ou une indemnit6 raisonnable. Les sommes versdes Ace titre seront libre
ment transf6rables dans un d6lai raisonnable compte tenu des disponibilit6s du pays 
en devises. Dans tous les cas, les transferts s'effectueront A des conditions non 
moins favorables que celles pr6sentes a l'article 6. 

Article 5 

EXPROPRIATION 

1) Les investissements de ressortissants ou soci6tds de chaque Partie contrac
tante ne pourront 8tre nationalis6s, expropri6s ni soumis Ades mesures 6quivalant A 
une nationalisation ou une expropriation (ci-apr~s d6nomm6es <<expropriation >>) 
sur le territoire de l'autre Partie contractante, sauf pour cause d'utilit6 publique et 
conform6ment Aune loi applicable Ala prise de possession ou Al'acquisition forc6e, 
dans ce cas contre versement dans un ddlai raisonnable d'une indemnit6 raison
nable, c'est-a-dire rapidement d'une indemnit6 suffisante et r6elle fix6e selon la loi. 
Cette indemnit6 devra 6tre de valeur 6quivalente A la valeur marchande qu'avait 
l'investissement faisant l'objet de l'expropriation imm6diatement avant celle-ci ou 
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avant que 'expropriation en instance ne devienne de notori6t6 publique; le montant 
comportera les intrts, calcul6s Aun taux bancaire raisonnable, par exemple le taux 
des prts de la Banque internationale pour la reconstruction et le d6veloppement ou 
tout autre taux basd sur la situation du march6, depuis la date de l'expropriation 
jusqu'A celle du paiement; il sera vers6 sans d6lai, en ce sens que la Partie contrac
tante qui procbde A 'expropriation exp&liera avec diligence et promptitude toutes 
les formalit6s n6cessaires, et il sera effectivement r6alisable et librement transf6
rable au taux de change en vigueur Ala date de l'expropriation. Le ressortissant ou 
la soci6t6 concern6 aura le droit, en vertu de la 16gislation de la Partie contractante 
proc&Iant A l'expropriation, de faire examiner dans les meilleurs d61ais son cas et 
d6terminer la valeur de son investissement par une instance judiciaire ou autre ins
tance ind6pendante comp6tente, conform6ment aux principes 6nonc6s dans le pr
sent paragraphe. 

2) Lorsqu'une Partie contractante expropriera les avoirs d'une soci6t6 consti
tu6e conform6ment Ala 16gislation en vigueur sur une partie quelconque de son ter
ritoire et dont des ressortissants ou soci6t6s de l'autre Partie contractante d6tiennent 
des actions, elle fera en sorte que les dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article 
soient appliqu6es autant que n6cessaire pour que soit garanti Aces ressortissants ou 
soci6t6s de l'autre Partie contractante d6tenant lesdites actions le versement dans 
les meilleurs d61ais d'une indemnit6 suffisante et r6elle correspondant Aleur inves
tissement. 

Article 6 

RAPATRIEMENT DES INVESTISSEMENTS ET DES REVENUS 

1) En ce qui concerne les investissements, chaque Partie contractante garan
tira aux ressortissants ou soci6t6s de l'autre Partie contractante le droit de transf6rer 
sans aucune restriction vers leur pays de r6sidence leurs investissements et revenus. 
Cependant, chaque Partie contractante pourra, en cas de difficult6s exceptionnelles 
de balance des paiements, exercer &tuitablement et de bonne foi, pour une dur6e 
limit6e, les pouvoirs que lui conf~re sa 16gislation de diff6rer les transferts autres que 
ceux des b6n6fices, int6rts, dividendes, redevances et droits auxquels il ne sera mis 
aucun obstacle. Tous les autres revenus, y compris les produits de la vente ou de la 
liquidation d'un investissement, pourront tre transf6r6s dans des d6lais raison
nables en fonction des disponibilitds en devises et en tout cas Araison d'au moins 
20 p. 100 par an. 

2) Les transferts en num6raire seront effectu6s sans d6lai dans la monnaie 
convertible dans laquelle le capital a 6 initialement investi ou dans toute autre 
monnaie convertible choisie d'un commun accord par l'investisseur et la Partie con
tractante concern6e. A moins que l'investisseur n'accepte qu'il en soit autrement, 
les transferts seront effectu6s au taux de change applicable Ala date du transfert en 
vertu des r~glements de change en vigueur. 

Article 7 

EXCEPTIONS 

Les dispositions du pr6sent Accord relatives A l'octroi d'un traitement non 
moins favorable que celui accord6 aux ressortissants ou soci6t6s de l'une ou l'autre 
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des Parties contractantes ou A ceux d'un Etat tiers ne sauraient 8tre interpr6t6es 
comme obligeant une Partie contractante A6tendre aux ressortissants ou soci6tAs de 
l'autre le b6n6fice de tout traitement, prdf6rence ou privilege r6sultant : 

a) D'un marchd commun existant, d'une union douanire existant ou future ou 
de tout accord international similaire auquel l'une ou l'autre Partie contractante est 
ou pourrait devenir partie; ou 

b) De tout accord ou arrangement international portant enti~rement ou princi
palement sur la fiscalitO ou de toute Idgislation interne portant entiirement ou prin
cipalement sur la fiscalit6. 

Article 8 

REGLEMENT DES DIFFtRENDS ENTRE UN INVESTISSEMENT ET L'ETAT H6TE 

1) Tout diff6rend intervenu entre un ressortissant ou une soci6t6 de l'une 
des Parties contractantes et 'autre Partie contractante, concernant une obligation 
accept6e par cette derni~re conform6ment au pr6sent Accord et relative Aun inves
tissement de l'investisseur, qui n'aurait pas 6t6 r6gl6 Al'amiable sera soumis, apr~s 
un d6lai de trois mois A compter de la notification dcrite de la r6clamation, A un 
arbitrage international si l'une ou l'autre des Parties le demande. 

2) Lorsqu'un diffdrend sera soumis Aun arbitrage international, l'investisseur 
et la Partie contractante concern6e pourront convenir de s'adresser : 

a) Soit au Centre international pour le r~glement des diff6rends relatifs aux 
investissements, compte tenu des dispositions applicables de la Convention pour le 
riglement des diff6rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d'autres Etats, ouverte A la signature A Washington, D.C., le 18 mars 19651 et du 
M6canisme suppl6mentaire pour l'administration de proc&lures de conciliation, 
d'arbitrage et de constatation des faits; 

b) Soit au tribunal d'arbitrage de la Chambre de commerce internationale; 

c) Soit encore Aun arbitre ou un tribunal d'arbitrage international constitu6 
pour la circonstance moyennant accord spdcial ou conformment aux R~gles d'ar
bitrage de la Commission des Nations Unies sur le droit commercial international. 

Si, Al'expiration des trois mois suivant la notification 6crite de la r6clamation, 
les parties au diffdrend ne sont pas convenues d'une autre proc&iure, elles seront 
tenues de soumettre le diffdrend i un arbitrage conforme aux R~gles d'arbitrage 
alors en vigueur de la Commission des Nations Unies sur le droit commercial inter
national. Elles pourront convenir par 6crit de modifier ces r~gles. 

Article 9 

DIFF9RENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

1) Les diff6rends entre les Parties contractantes concernant l'interprdtation 
ou l'application du pr6sent Accord devront, si possible, 6tre r6gl6s par la voie diplo
matique. 

Nations Unies, Recueit des Traitds, vol. 575, p. 159. 
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2) Si un diff6rend entre les Parties contractantes ne peut 6tre r6gld de cette 
maniere, il sera soumis Aun tribunal arbitral Ala demande de l'une ou l'autre Partie 
contractante. 

3) Ce tribunal arbitral sera constitu6 de la maniire suivante pour chaque cas. 
Dans les deux mois suivant la r6ception de la demande d'arbitrage, chaque Par-
tie contractante d6signera un membre du tribunal. Les deux membres choisiront 
ensuite un ressortissant d'un Etat tiers qui, avec l'agr6ment des deux Parties con
tractantes, sera nomm6 president du tribunal. Le Pr6sident sera nomm6 dans les 
deux mois suivant la date de la d6signation des deux autres membres. 

4) Si, dans les d6lais sp6cifi6s au paragraphe 3 du prdsent article, il n'a pas 
6t6 proc&t6 aux d6signations voulues, chacune des Parties contractantes pourra, A 
d6faut de tout autre accord, prier le Pr6sident de la Cour internationale de Justice de 
proc~der aux designations n6cessaires. Si le Pr6sident est ressortissant de l'une des 
Parties contractantes, ou s'il est emp&ch6 de toute autre mani~re de s'acquitter de 
ladite fonction, le Vice-Pr6sident sera prid de proc6der aux ddsignations n6cessaires. 
Si le Vice-Pr6sident est ressortissant de l'une des Parties contractantes ou s'il est lui 
aussi empch6 de s'acquitter de cette fonction, il appartiendra au membre le plus 
ancien de la Cour internationale de Justice qui n'est ressortissant d'aucune des 
Parties contractantes de proc&ler aux d6signations n6cessaires. 

5) Le tribunal arbitral statuera Ala majorit6 et sa sentence aura force obliga
toire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie prendra Asa charge les frais 
du membre du tribunal qu'elle aura d6signd ainsi que les frais de sa repr6sentation 
dans la procddure arbitrale; les frais du Pr6sident ainsi que les autres frais seront 
assum6s A parts 6gales par les deux Parties contractantes. Toutefois, le tribunal 
arbitral pourra, dans sa sentence, ordonner qu'une proportion plus importante des 
frais soit prise en charge par l'une des Parties contractantes, et une telle d6cision 
aura force obligatoire pour les deux Parties contractantes. Le tribunal arr~tera lui
m~me sa proc6dure. 

Article 10 

SUBROGATION 

1) Si l'une des Parties contractantes (ou l'organisme par elle d6sign6) effectue 
un paiement au titre d'une indemnitA accord6e Araison d'un investissement dans le 
territoire de l'autre Partie contractante, cette demi~re reconnaitra la cession A la 
premiere Partie contractante (ou Al'organisme par elle d6sign6), par voie de loi ou de 
transaction Idgale, de tous les droits et pr6tentions de la partie indemnis6e et le droit, 
pour la premiere Partie contractante (ou l'organisme par elle d6sign6), de faire valoir 
par subrogation, dans la meme mesure que la partie indemnis6e, lesdits droits et 
pr6tentions. 

2) En ce qui concerne les droits et pr6tentions Aelle subrog6s en vertu de la 
cession et les paiements reous au titre desdits droits et pr6tentions, la premiere 
Partie contractante (ou l'organisme par elle d6signd) b6ndficiera en toutes circons
tances du traitement auquel la partie indemnis6e avait droit en vertu du pr6sent 
Accord pour ce qui est de l'investissement concem6 et de ses produits. 

3) Tout paiement recu par la premiere Partie contractante (ou l'organisme par 
elle d6sign6) au titre des droits ou pr6tentions acquis sera Asa libre disposition pour 
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la couverture de toute d6pense effectu6e par elle sur le territoire de 1'autre Partie 

contractante. 

Article 11 

EXTENSION TERRITORIALE 

A la date de la signature du pr6sent Accord ou Atoute autre date ult6rieure, les 
dispositions du pr6sent Accord pourront &re 6tendues aux territoires dont le Gou
vernement du Royaume-Uni assure les relations internationales, et dont les Parties 
contractantes pourront Atre convenues sur 6change de notes. 

Article 12 

ENTR9E EN VIGUEUR 

Le pr6sent Accord entrera en vigueur le jour de sa signature. 

Article 13 

DURE ET D13NONCIATION 

Le present Accord restera en vigueur dix ans et le demeurera ensuite jusqu'A
1'expiration d'un d~lai de douze mois Acompter de la date Alaquelle l'une des Parties 
contractantes aura notifi6 par 6crit AI'autre son intention d'y mettre fin. Toutefois, 
en ce qui concerne les investissements effectu6s pendant la dur6e de validit6 de 
l'Accord, ses dispositions continueront O s'appliquer pendant vingt ans apr6s la date 
de sa danonciation et sans prejudice de 'application ult6rieure des r~gles du droit 
international g~ndral. 

EN FOI DE QUOI, les soussignds, dfment habilit~s Acet effet par leurs gouverne
ments respectifs, ont sign6 le present Accord. 

FAIT en double exemplaire ASt. Johns, ce 12 juin 1987. 

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne d'Antigua-et-Barbuda:
 

et d'Irlande du Nord:
 

K. F.BURNS L.B. BIRD 
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